
La dîme, sujet à controverse 

Introduction 

Beaucoup de gens n’ont pas encore compris l’évangile de la mort du Christ qui affranchi 
le croyant des lois religieuses du péché et de la mort ; certains, expressément tordent le 
sens des écritures pour extorquer de l’argents aux enfants de Dieu. Je vous prie cher 
frères de lire tous les versets qui ne sont pas étalés à l’intérieur de ce document. Et je 
vous demande de lire ce prêche plusieurs fois. 

L’enseignement de la dîme sème la division, ce qui fait la multitude de dénomination de 
ces derniers temps. C’est chacun qui veut se tailler la part belle aujourd’hui (2 Tim 4 :3).  

Si tu sais ce qui intéresse quelqu’un c’est que tu connais son maître. Si l’on s’intéresse à 
la prospérité alors l’argent est son maître, mais dommage on ne peut servir Dieu et 
l’argent.  

Les prédicateurs d’aujourd’hui promettent au  peuple de Dieu  la liberté, quand ils sont 
eux-mêmes esclaves de la corruption, car chacun est esclave de ce qui a triomphé de lui 
(2 Pierre 2 : 19). D’aucun promette même le salut et des richesses au ciel car pour eux 
c’est un épargne alors que les écritures nous montrent que notre salut nous est donnée 
en échange de notre foi (1 Pierre 1 :9) et en plus Jésus nous recommande d’aider les 
pauvres pour avoir du trésor au ciel (Mathieu 19 : 21). 

Première partie : La dime d’Abram et la Promesse de Jacob  

Maintenant lisons dans Genèse 14 : 17-20 

17 Après qu'Abram fut revenu vainqueur de Kedorlaomer et des rois qui étaient avec lui, 
le roi de Sodome sortit à sa rencontre dans la vallée de Schavé, qui est la vallée du roi. 
18 Melchisédek, roi de Salem, fit apporter du pain et du vin: il était sacrificateur du Dieu 
Très-Haut. 19 Il bénit Abram, et dit: Béni soit Abram par le Dieu Très-Haut, maître du 
ciel et de la terre! 20 Béni soit le Dieu Très-Haut, qui a livré tes ennemis entre tes mains! 
Et Abram lui donna la dîme de tout.» 

Ici, il est question du neveu d’Abram, Lot qui demeurait à Sodome et qui fut enlevé lui et 
d’autre personne par une troupe avec leurs biens (le butin), c’est pourquoi la version 
semeur dit « Abram lui donna le dixième de tout le butin ». Une preuve se trouve aussi 
dans Hébreux 7 :4 (version Louis Segond). 

Abram n’a pas donné la dîme de ses biens à lui mais la dîme du butin, c'est-à-dire les 
biens de Lot et de ses compatriotes. 



Abram a résolu dans son cœur, il n’était sous aucune loi. Melchisédek ne lui avait pas 
ordonné de donner la dîme de ses biens suivant un rituel périodique. Ce n’était pas les 
biens d’Abram, c’était le butin, c'est-à-dire les biens de Lot et de ses hommes. 

Abram a donné la dîme du butin remporté de la guerre, alors si les enseignants 
d’aujourd’hui demandent à leurs chrétiens de payer la dîme comme Abram, ils doivent 
attendre que ces derniers remportent d’abord la guerre et qu’il prélève du butin de la 
guerre la dîme il la donne une seule fois. De plus Abram était le père de la foi, les 
pasteurs sont ici les pères, alors c’est eux qui doivent payer la dîme du butin et à 
Melchisédek. 

Abram était riche, il n’avait pas donné la dîme pour avoir les biens qu’il avait. 

En plus quand on voit bien, Melchisédek a d’abord béni Abram avant que celui-ci lui offre 
la dîme du butin. La bénédiction d’abord puis la dîme. C’est encore la même chose avec 
Jacob. 

Dans Genèse 28 :22 Jacob a promis la dîme à Dieu avec condition. Jacob n’avait pas 
donné la dîme pour que Dieu le bénisse, mais il a promis une dime au cas où Dieu le 
bénirai. 

Mon frère si tu veux devenir riche, demande à Dieu. Mais sache que même si d’après 
Deutéronome 28 les richesses sont un signe de la bénédiction de Dieu, Pour Jésus il est 
difficile à un riche d’entrer au ciel. En effet le secret du salut c’est la foi. 

Deuxième partie : La dime de la loi 

Maintenant nous allons voir ce qui se passe dans la loi de Moise. Ouvrons encore notre 
Bible dans Lévitique 27. Nous allons paraphraser avec le verset 30 à 32 

«  30 Toute dîme de la terre, soit des récoltes de la terre, soit du fruit des arbres, 
appartient à l'Éternel; c'est une chose consacrée à l'Éternel. 31 Si quelqu'un veut 
racheter quelque chose de sa dîme, il y ajoutera un cinquième. 32 Toute dîme de 
gros et de menu bétail, de tout ce qui passe sous la houlette, sera une dîme 
consacrée à l'Éternel. » 

Ici il s’agit du sacerdoce lévitique. Les lévites, tribu des sacrificateurs du temple étaient 
consacrés et voué au travail du temple, ils n’avaient aucun héritage au milieu du Peuple. 
La dîme, les offrandes, les sacrifices était pour eux une possession car ils étaient au 
service de Dieu. Dieu passait par eux pour purifier son peuple. 



Aujourd’hui tout le royaume lévitique est aboli, car Jésus le nouveau souverain 
sacrificateur digne agneau de Dieu, parfait et fidèle (Hébreux 2 :17)  n’est pas lévite. Il 
est le Souverain sacrificateur qui s’est offert lui-même en sacrifice comme victime 
propitiatoire. Son Sang est le Sang de la nouvelle alliance. Il est appelé agneau de Dieu. 
Par son sang nous avons la vie en abondance, son salut n’a pas de redevance, son 
sacerdoce est saint, et il n’y a pas de prix à payer pour son service. Son sacerdoce est 
intransmissible (Hébreux 7 : 24). 

Frères, Nous devons être délivrés de la malédiction de la loi, dans Romain 10 :4 il 
est écrit : Jésus est la fin de la loi, D’autres diront qu’il est écrit que Jésus n’est pas venu 
pour abolir la loi d’après Matthieu 5 : 17 : « …je ne suis pas venu pour abolir la loi… », 
Mais sachons que Jésus est la fin de la loi juive mais le début de la loi chrétienne (1Cor 
9 V 20-22) en plus selon Galates 3 : 10-13 être sous la loi c’est être sous la malédiction. 

Mes frère, le Christ nous affranchit et d’autres trouvent que c’est la fidélité à la loi juive 
qui nous affranchi ! 

Nota Bene : La dîme de la loi se paye, ce n’est pas un don. Hébreux 7 :9. 

Lisons aussi dans Nombres 18 v 24- 32 

« 24 Je donne comme possession aux Lévites les dîmes que les enfants d'Israël 
présenteront à l'Éternel par élévation; c'est pourquoi je dis à leur égard: Ils 
n'auront point de possession au milieu des enfants d'Israël. 25 L'Éternel parla à 
Moïse, et dit: 26 Tu parleras aux Lévites, et tu leur diras: Lorsque vous recevrez 
des enfants d'Israël la dîme que je vous donne de leur part comme votre 
possession, vous en prélèverez une offrande pour l'Éternel, une dîme de la dîme; 
27 et votre offrande vous sera comptée comme le blé qu'on prélève de l'aire et 
comme le moût qu'on prélève de la cuve. 28 C'est ainsi que vous prélèverez une 
offrande pour l'Éternel sur toutes les dîmes que vous recevrez des enfants d'Israël, 
et vous donnerez au sacrificateur Aaron l'offrande que vous en aurez prélevée 
pour l'Éternel. 29 Sur tous les dons qui vous seront faits, vous prélèverez toutes 
les offrandes pour l'Éternel; sur tout ce qu'il y aura de meilleur, vous prélèverez la 
portion consacrée. 30 Tu leur diras: Quand vous en aurez prélevé le meilleur, la 
dîme sera comptée aux Lévites comme le revenu de l'aire et comme le revenu de la 
cuve. 31 Vous la mangerez en un lieu quelconque, vous et votre maison; car c'est 
votre salaire pour le service que vous faites dans la tente d'assignation. 32 Vous 
ne serez chargés pour cela d'aucun péché, quand vous en aurez prélevé le 
meilleur, vous ne profanerez point les offrandes saintes des enfants d'Israël, et 
vous ne mourrez point. » 



La dîme était donné aux lévites parce qu’ils n’avaient point de possession au milieu des 
enfants d’Israël. Pourquoi ceux qui donnent la dîme selon cette recommandation 
n’obéissent pas à la lettre ? S’ils veulent obéir à la loi, ce n’est pas la peine d’obéir en 
partie ! Sinon ils vont ressembler aux judéens de Malachie 3 qui mentaient à Dieu. 
Sachez le, je ne condamne pas celui qui donne sa dîme, ni ces pasteurs mais ces 
pasteur ne respectent pas toute la loi. Or nul ne sera justifié devant lui par les œuvres de 
la loi, puisque c'est par la loi que vient la connaissance du péché (Romains 2 v 20).  

D’après 2 Cor 9 :7 Il faut donner librement et non sous contrainte. Il est conseillé aux 
pasteurs d’être indépendants comme l’apôtre Paul qui est le véritable exemple à suivre 
(2 Thés 3 V 8-12 et Eph 4 v 28). 

Deutéronome 26 :12 mentionne que : « Lorsque tu auras achevé de lever toute la 
dîme de tes produits, la troisième année, l'année de la dîme, tu la donneras au Lévite, à 
l'étranger, à l'orphelin et à la veuve; et ils mangeront et se rassasieront, dans tes 
portes. » 

La dîme de la troisième année était consacrée aux veuves et aux orphelins. Le juif 
devrait prêter serment pour dire qu’il n’a pas trompé Dieu. Il n’y avait pas qu’une seule 
dime Lire dans Malachie 3 : 7-12 : « 7 Depuis le temps de vos pères, vous vous êtes 
écartés de mes ordonnances, Vous ne les avez point observées. Revenez à moi, et je 
reviendrai à vous, Dit l'Éternel des armées. Et vous dites: En quoi devons-nous revenir? 
8 Un homme trompe-t-il Dieu? Car vous me trompez, Et vous dites: En quoi t'avons-nous 
trompé? Dans les dîmes et les offrandes. 9 Vous êtes frappés par la malédiction, Et vous 
me trompez, La nation tout entière! 10 Apportez à la maison du trésor toutes les dîmes, 
Afin qu'il y ait de la nourriture dans ma maison; Mettez-moi de la sorte à l'épreuve, Dit 
l'Éternel des armées et vous verrez si je n'ouvre pas pour vous les écluses des cieux, Si 
je ne répands pas sur vous la bénédiction en abondance. 11 Pour vous je menacerai 
celui qui dévore, Et il ne vous détruira pas les fruits de la terre, Et la vigne ne sera pas 
stérile dans vos campagnes, Dit l'Éternel des armées. 12 Toutes les nations vous diront 
heureux, Car vous serez un pays de délices, Dit l'Éternel des armées. » 

D’aucun disent par rapport à ce passage que c’est une malédiction que de tromper Dieu 
dans les dîmes et les offrandes. Le prophète Malachie s’adresse ici aux Judéens qui se 
contentaient d'une religion superficielle et peu exigeante, sans véritable connaissance du 
Dieu vivant. Ils évitaient d'obéir, en effet, aux exigences les plus coûteuses de la Loi de 
Moïse, qui demandent un engagement personnel envers l'Éternel. En effet tout judéen 
devrait prêter serment (Deutéronome 26 :13-15). Ces judéens obéissaient en partie à la 
loi de moise et se justifiaient par des mensonges en trompant Dieu, ils vivaient dans une 



religion mensongère et se ventaient qu’ils payaient leurs dîmes. Le sacrifice que chacun 
pourrait donner à Dieu c’est sa vie. Nous devons vivre pour le Seigneur dans la pleine 
sanctification au lieu de rester marteler sur le paiement de la dîme qui n’a aucune 
justification depuis la mort de Jésus ! Jésus est la fin de la loi juive. 

Dieu promet la bénédiction à son peuple par la bouche du prophète Malachie s’ils sont 
fidèles dans les dîmes et les offrandes. La bénédiction qu’un enfant de la nouvelle 
alliance devrait chercher aujourd’hui est la bénédiction spirituelle (Ephésien 1 : 3). Une 
vie heureuse devrait plutôt provenir de ce que nous devons garder notre langue de toute 
mauvaise parole. Je ne dis pas que l’argent n’est pas utile et je ne prêche pas la 
chicheté, mais la recherche du gain pécuniaire n’est pas primordiale dans la vie d’un 
enfant de Dieu. La chose primordiale dans la vie d’un enfant de Dieu, c’est le Royaume 
et la Justice de Dieu Matthieu 6 :33. 

J’ai peur que certains hauts fonctionnaires aillent voler l’argent dans le budget de l’Etat, 
car dans la conscience de ceux-ci, il est écrit que plus tu donneras, plus tu seras béni. Et 
quand ceux-ci manifesteront la corruption qui est semée en eux, ils se diront qu’ils sont 
bénis. 

Les soucis du siècle et les richesses étouffent la parole de Dieu en nous. Les gens vont 
les dimanches à l’église, au lieu d’être bien enseigné, les pasteurs passent le temps à 
leurs rappelé que si nous ne payons pas la dîme alors nous sommes maudits ! Qui a dit 
ça ? La richesse de l’enfant de la nouvelle alliance est dans le royaume des cieux. Nous 
devons enseigner comment quitter le monde du péché pour nous ranger sur la route du 
ciel, c’est ça les richesses incompréhensible de Christ (Ephésiens 3 : 8). 

Dans Mathieu 23 :23-24, il est écrit : « 23 Malheur à vous, scribes et pharisiens 
hypocrites! Parce que vous payez la dîme de la menthe, de l'aneth et du cumin, et que 
vous laissez ce qui est plus important dans la loi, la justice, la miséricorde et la fidélité: 
c'est là ce qu'il fallait pratiquer, sans négliger les autres choses. » 

C’est vrai que Jésus en tant que juif était sous la loi juive, il fallait qu’il meurt pour que le 
sang de la nouvelle alliance, le sang de la gratuité, de la délivrance puisse nous rendre 
libre de cette loi. C’est cette loi que Jésus est venu accomplir, et le cas échéant, pour les 
juifs qui étaient astreint à payer les dîmes. Après la mort de jésus, on parle de la 
nouvelle Jérusalem, de la terre sainte, la terre promise n’est plus celle de l’ancienne 
exode mais celle du nouvel exode, la sortie de l’esclavage du péché, la délivrance. On 
ne paye pas pour être enseigné (Mathieu 10 :18 : « vous avez reçu gratuitement, donnez 
gratuitement »). 



Jésus n’est pas venu pour abolir la loi mais pour l’accomplir : c’est amusant quand ceux 
qui passe leur temps chaque dimanche à marteler sur les chrétiens de payer leur dîme 
en disant aveuglement Jésus a dis qu’il est venu accomplir la loi ! Si le Christ est venu 
accomplir la loi alors qu’est-ce que les gens font quand ils payent la dîme ? N’est ce pas 
la là loi ? Jésus a dis sur la croix tout est accompli (la loi) Dans Romain 4 : 15 il est écrit: 
parce que la loi produit la colère, et que là où il n'y a point de loi il n'y a point non plus de 
transgression. Il serait important pour nous de méditer sur ce verset la. En plus Selon 
Galates 3 : 10-13 être sous la loi c’est être sous la malédiction. Il fau savoir que 
« Accomplir » c’est « terminer », « mettre terme à », la preuve est dans Romains 10 V 4. 

Quand nous arrivons dans les livres de la grâce on ne voit plus la dîme sous cet angle là. 
Les choses sont claires. Le contexte est précis, Jésus a accompli le sacerdoce lévitique 
il a accompli la loi en tant que souverain sacrificateur, en tant que sacrifice et en tant que 
juif.  

Sachons que dans l’ancienne alliance la dîme existe sous environ quatre formes : 

 La dîme des sacrificateurs lévites : Nombre 18 :21-24 
 La dîme Pour les repas de fête : Deutéronome 14 :22-27, Deutéronome 26 :12 
 La dîme Pour les veuves et les orphelins : Deutéronome 14 : 28-29 
 La dîme de la Dîme : Néhémie 10 : 37-38 Nombres 18 :28 

Mes frères si c’est pour votre salut que la dîme est exigée sachons qu’il est écrit dans 
Romain 6 :23 car le salaire du péché c’est la mort, mais le don gratuit de Dieu, c’est la 
vie éternelle en Jésus Christ notre Seigneur. Voir aussi dans Apocalypse 21 :6 ; 
Apocalypse 22 :17, 1 Pierre 1 : 18-19. 

Si c’est pour la prospérité, sachez que même le méchant prospère -> Malachie 3 :15. Si 
tu veux prospérer marche dans la vérité -> 3 Jean 1 :1-8. La richesse que nous 
recommande la Bible, c’est les bonnes œuvres -> 1 Timothée 6 : 18 & 19.  
La Bible dit que l’amour de l’argent est la racine de tous les maux. La prospérité que 
prêchent la plupart des pasteurs aujourd’hui, c’est la prospérité matérielle, ils oublient la 
plupart du temps le côté spirituel qui est le plus important. L’argent est utile à beaucoup 
de chose, mais l’amour de l’argent n’est que source de destruction. L’apôtre Paul 
exhortant les hébreux, dit : « Ne vous livrez pas à l'amour de l'argent; contentez-vous de 
ce que vous avez; car Dieu lui-même a dit: Je ne te délaisserai point, et je ne 
t'abandonnerai point. » Hébreux 13 :5. 

La dîme n’a jamais été en argent, aucun verset ne mentionne que la dîme était en 
argent. Rendons à César ce qui est à lui c'est-à-dire l’argent, et à Dieu ce qui est à Dieu 



C'est-à-dire nos vie. Tu n’a rien d’autre à donner à Dieu que ta vie ! Matthieu 22 :21. 
Bon nombres de pasteurs sont remplis de cupidité, certains ont même multiplié les 
tactiques, ils vendent l’ « eau bénite », ils vendent les « huiles d’onction ». Ces pasteurs 
ne peuvent jamais sauter un dimanche sans toutefois parler de la dîme. Ils 
disent : « Dieu m’a parlé…, le Saint Esprit m’a révélé que…». C'est le mensonge qu’ils 
prophétisent au nom de Dieu, Jérémie 14 :14. Ils mentent pour assujettir, dominer les 
chrétiens. Ce sont des prophètes de Baal, Dieu ne leur a jamais rien dit.  

Maintenant, où sont les quatre sortes de dîme, que les enfants de loi devraient donner ! 
Où est la dîme des veuves des orphelins et de l’étranger ? Où est la dîme de la dîme ? 
Où est Aaron ou son remplaçant? (Néhémie 10 :38). S’il faut rentrer sous la loi, il faut la 
pratiquer intégralement. 

La dîme ne se donnait pas tous les dimanches, la loi était pour les juifs et non pour les 
non juifs. S’il y a même à donner, c’est aux nécessiteux et à l’étranger, ce sont eux qui 
représentent Christ cnf. Matthieu 25 31-46 : 31 Lorsque le Fils de l'homme viendra dans 
sa gloire, avec tous les anges, il s'assiéra sur le trône de sa gloire. 32 Toutes les nations 
seront assemblées devant lui. Il séparera les uns d'avec les autres, comme le berger 
sépare les brebis d'avec les boucs; 33 et il mettra les brebis à sa droite, et les boucs à sa 
gauche. 34 Alors le roi dira à ceux qui seront à sa droite: Venez, vous qui êtes bénis de 
mon Père; prenez possession du royaume qui vous a été préparé dès la fondation du 
monde. 35 Car j'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger; j'ai eu soif, et vous m'avez 
donné à boire; j'étais étranger, et vous m'avez recueilli; 36 j'étais nu, et vous m'avez 
vêtu; j'étais malade, et vous m'avez visité; j'étais en prison, et vous êtes venus vers moi. 
37 Les justes lui répondront: Seigneur, quand t'avons-nous vu avoir faim, et t'avons-nous 
donné à manger; ou avoir soif, et t'avons-nous donné à boire? 38 Quand t'avons-nous vu 
étranger, et t'avons-nous recueilli; ou nu, et t'avons-nous vêtu? 39 Quand t'avons-nous 
vu malade, ou en prison, et sommes-nous allés vers toi? 40 Et le roi leur répondra: Je 
vous le dis en vérité, toutes les fois que vous avez fait ces choses à l'un de ces plus 
petits de mes frères, c'est à moi que vous les avez faites. 41 Ensuite il dira à ceux qui 
seront à sa gauche: Retirez-vous de moi, maudits; allez dans le feu éternel qui a été 
préparé pour le diable et pour ses anges. 42 Car j'ai eu faim, et vous ne m'avez pas 
donné à manger; j'ai eu soif, et vous ne m'avez pas donné à boire; 43 j'étais étranger, et 
vous ne m'avez pas recueilli; j'étais nu, et vous ne m'avez pas vêtu; j'étais malade et en 
prison, et vous ne m'avez pas visité. 44 Ils répondront aussi: Seigneur, quand t'avons-
nous vu ayant faim, ou ayant soif, ou étranger, ou nu, ou malade, ou en prison, et ne 
t'avons-nous pas assisté? 45 Et il leur répondra: Je vous le dis en vérité, toutes les fois 
que vous n'avez pas fait ces choses à l'un de ces plus petits, c'est à moi que vous ne les 



avez pas faites. 46 Et ceux-ci iront au châtiment éternel, mais les justes à la vie 
éternelle. 

Troisième Partie : Que dit la nouvelle alliance ? 

Lisons dans Hébreux 7 : « 1 En effet, ce Melchisédek, roi de Salem, sacrificateur du 
Dieu Très-Haut, qui alla au-devant d'Abraham lorsqu'il revenait de la défaite des rois, qui 
le bénit, 2 et à qui Abraham donna la dîme de tout, qui est d'abord roi de justice, d'après 
la signification de son nom, ensuite roi de Salem, c'est-à-dire roi de paix, 3 qui est sans 
père, sans mère, sans généalogie, qui n'a ni commencement de jours ni fin de vie, mais 
qui est rendu semblable au Fils de Dieu, ce Melchisédek demeure sacrificateur à 
perpétuité. 4 Considérez combien est grand celui auquel le patriarche Abraham donna la 
dîme du butin. 5 Ceux des fils de Lévi qui exercent le sacerdoce ont, d'après la loi, l'ordre 
de lever la dîme sur le peuple, c'est-à-dire, sur leurs frères, qui cependant sont issus des 
reins d'Abraham; 6 et lui, qui ne tirait pas d'eux son origine, il leva la dîme sur Abraham, 
et il bénit celui qui avait les promesses. 7 Or c'est sans contredit l'inférieur qui est béni 
par le supérieur. 8 Et ici, ceux qui perçoivent la dîme sont des hommes mortels; mais là, 
c'est celui dont il est attesté qu'il est vivant. 9 De plus, Lévi, qui perçoit la dîme, l'a payée, 
pour ainsi dire, par Abraham; 10 car il était encore dans les reins de son père, lorsque 
Melchisédek alla au-devant d'Abraham. 11 Si donc la perfection avait été possible par le 
sacerdoce Lévitique, car c'est sur ce sacerdoce que repose la loi donnée au peuple, 
qu'était-il encore besoin qu'il parût un autre sacrificateur selon l'ordre de Melchisédek, et 
non selon l'ordre d'Aaron? 12 Car, le sacerdoce étant changé, nécessairement aussi il y 
a un changement de loi. 13 En effet, celui de qui ces choses sont dites appartient à une 
autre tribu, dont aucun membre n'a fait le service de l'autel; 14 car il est notoire que notre 
Seigneur est sorti de Juda, tribu dont Moïse n'a rien dit pour ce qui concerne le 
sacerdoce. 15 Cela devient plus évident encore, quand il paraît un autre sacrificateur à la 
ressemblance de Melchisédek, 16 institué, non d'après la loi d'une ordonnance 
charnelle, mais selon la puissance d'une vie impérissable; 17 car ce témoignage lui est 
rendu: Tu es sacrificateur pour toujours Selon l'ordre de Melchisédek. 18 Il y a ainsi 
abolition d'une ordonnance antérieure, à cause de son impuissance et de son inutilité, 19 
car la loi n'a rien amené à la perfection, et introduction d'une meilleure espérance, par 
laquelle nous nous approchons de Dieu. 20 Et, comme cela n'a pas eu lieu sans 
serment, 21 car, tandis que les Lévites sont devenus sacrificateurs sans serment, Jésus 
l'est devenu avec serment par celui qui lui a dit: Le Seigneur a juré, et il ne se repentira 
pas: Tu es sacrificateur pour toujours, Selon l'ordre de Melchisédek. 22 Jésus est par 
cela même le garant d'une alliance plus excellente. 23 De plus, il y a eu des 
sacrificateurs en grand nombre, parce que la mort les empêchait d'être permanents. 24 



Mais lui, parce qu'il demeure éternellement, possède un sacerdoce qui n'est pas 
transmissible. 25 C'est aussi pour cela qu'il peut sauver parfaitement ceux qui 
s'approchent de Dieu par lui, étant toujours vivant pour intercéder en leur faveur. 26 Il 
nous convenait, en effet, d'avoir un souverain sacrificateur comme lui, saint, innocent, 
sans tache, séparé des pécheurs, et plus élevé que les cieux, 27 qui n'a pas besoin, 
comme les souverains sacrificateurs, d'offrir chaque jour des sacrifices, d'abord pour ses 
propres péchés, ensuite pour ceux du peuple, car ceci, il l'a fait une fois pour toutes en 
s'offrant lui-même. 28 En effet, la loi établit souverains sacrificateurs des hommes sujets 
à la faiblesse; mais la parole du serment qui a été fait après la loi établit le Fils, qui est 
parfait pour l'éternité. » 

Les pasteurs disent que la dîme est réservée aux sacrificateurs. Aujourd’hui, qui est 
sacrificateur et qui ne l’est pas ? Les pasteurs ? Sont-ils donc les sacrificateurs 
d’aujourd’hui ? Qu’est-ce qu’ils sacrifient donc ? 

Puisque jésus s’est offert en holocauste un sacrifice parfait et non imparfait comme celui 
des lévites, et il est en même temps souverain sacrificateur ainsi le sacerdoce lévitique 
est donc aboli. Le seul sacrificateur c’est Christ le seul holocauste digne de ce nom c’est 
lui-même, Jésus cnf. (Hébreux 9 :14). 

La dîme est une loi perpétuelle oui, jésus l’a déjà perpétré en payant tout sur la croix car 
il a dit « Tout est accompli» pour ainsi dire la loi. 

La dîme appartient à l’Eternel ou à Dieu ? Où est la maison de l’Eternel, la Bible dis dans 
Hébreux 3 : 6 que sa maison c’est nous. Quelque part, il est écrit que notre corps est le 
temple de Dieu. Le temple du Christ est le corps du Christ, car il a dit qu’il pourra détruire 
ce temple et en trois jours et rebâtir un temple invisible. 

A quoi sert la dîme ? Si c’est pour le salut, le salut est gratuit : Romain 3 : 21 à 31 : « 21 
Mais maintenant, sans la loi est manifestée la justice de Dieu, à laquelle rendent 
témoignage la loi et les prophètes, 22 justice de Dieu par la foi en Jésus-Christ pour tous 
ceux qui croient. Il n'y a point de distinction. 23 Car tous ont péché et sont privés de la 
gloire de Dieu; 24 et ils sont gratuitement justifiés par sa grâce, par le moyen de la 
rédemption qui est en Jésus-Christ. 25 C'est lui que Dieu a destiné, par son sang, à être, 
pour ceux qui croiraient victime propitiatoire, afin de montrer sa justice, parce qu'il avait 
laissé impunis les péchés commis auparavant, au temps de sa patience, afin, dis-je, 26 
de montrer sa justice dans le temps présent, de manière à être juste tout en justifiant 
celui qui a la foi en Jésus. 27 Où donc est le sujet de se glorifier? Il est exclu. Par quelle 
loi? Par la loi des œuvres? Non, mais par la loi de la foi. 28 Car nous pensons que 
l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la loi. 29 Ou bien Dieu est-il seulement 



le Dieu des Juifs? Ne l'est-il pas aussi des païens? Oui, il l'est aussi des païens, 30 
puisqu'il y a un seul Dieu, qui justifiera par la foi les circoncis, et par la foi les incirconcis. 
31 Anéantissons-nous donc la loi par la foi? Loin de là! Au contraire, nous confirmons 
la loi. » 

D’aucun justifient la loi de la dîme dans les églises par ce passage de lévitique 27 : 
30 : « Toute dîme de la terre, soit des récoltes de la terre, soit du fruit des arbres, 
appartient à l'Éternel; c'est une chose consacrée à l'Éternel. »  

Conclusion 

Aujourd’hui chers frère, chers enseignants, prêchons les vertus, la décence, la piété, la 
générosité, la libéralité. Faisons des offrandes pour les nécessiteux réprimandons le 
péché dans nos assemblées. Sortons les frères et sœurs des frustrations et évitons de 
vivre dans les murmures. Que les pasteurs visitent les chrétiens pour partager aussi 
leurs difficultés et problèmes. La communion fraternelle n’est pas que dans le lieu de 
culte Les pasteurs.  

Que Dieu vous bénisse et nous ouvre davantage les yeux pour bien voir, il y a une 
infinité de verset qui démontre que les doctrines de la dîme n’est plus d’actualité. Faites 
des investigations dans la bible, lisez en comprenant les contextes des versets qui 
recommandent la dîme vous comprendrez que ça n’a jamais concerné le chrétien. 
N’oubliez pas que Hors de son contexte, le texte devient prétexte ! 

L’amour de l’argent apporte la mal (1 Timothée 6 V 10). Nous vivons ce temps, les 
dernier temps où les hommes sont amis de l’argent (2 Timothée 3 v 2). L’ouvrier mérite 
son salaire, c’est vrai qu’en est-il de celui qui plante et de celui qui arrose la plante ? Au 
lieu de construire avec la parole de Dieu sur le fondement qu’est Christ, d’autre 
construiront ; avec l’argent, et les choses matérielles et périssable (1 cor 3 v 10 à 13). 
Malheur à eux !  L’apôtre Paul nous conseille de ne pas nous livrer à l’amour de l’argent 
(Hébreux 13 V 5). Quels sont les promesses de Dieu pour les enfants d’Israël 
concernant les biens ? (Hébreux 13 V 5). La vie d’un homme ne dépend pas de ses 
biens (Luc 12 v 15). Les bénédictions célestes de Dieu son spirituelles et non 
matérielles (Eph 1 V 3). Pour être matériellement prospère, il faut travailler. (Eph 4 v 28). 
Paul recommande une fois de plus le travail pour être indépendant (1 Thés 4 v 8-12). 
Les gens disent qu’il n’y a pas de vie privée en tant que chrétien, je pense que pour 
l’apôtre Paul il y a une vie privée en ce qui concerne les finances (affaires) (1 Thés 4 V 
6, 1Pierre 4 v 15). Dieu aime la piété et non les sacrifices Osée 6 :6. 


